
 

 
 

AVRIL 2013 
 
 

 
Les deux dernières réunions du Conseil Municipal ont porté essentiellement sur des 
questions financières. 
 
VOTE DES TAXES 
 
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité de ne pas augmenter les taxes en 2013 
 
Rappel des Taxes 2012 : 

• Taxe d’habitation :                9.82 % 

• Taxe foncière (bâti)             14.67 % 

• Taxe foncière (non bâti) :   29.32 % 

COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 2012 : 
 
Ils ont été votés à l’unanimité des membres du Conseil.  
Le compte administratif enregistre un déficit global de 27 578.01 € qui, compte tenu des 
résultats antérieurs de 47 794.79 €, aboutit à un fonds de roulement de 20 216.78 €. 
Les investissements prévus au budget 2012 (cf. bulletin n°14) ont pu être effectués, à 
l’exception de l’enfouissement du réseau EDF et Télécom en raison du report des travaux 
par le SYDESL. 
Après les derniers travaux de la salle des fêtes (deux fenêtres changées, faux plafond et 
éclairage de la petite salle), et du logement attenant (peinture du hall, éclairage), la 
commission de sécurité a pu être réunie. Les locaux sont désormais conformes aux normes 
de sécurité. 
 
 BUDGET 2013 : (cf. annexe jointe) : 
 
Le budget 2013 a été approuvé à l’unanimité. Les dépenses de fonctionnement sont 
maîtrisées au maximum pour permettre de réaliser le plus possible d’investissements. Ces 
derniers sont cependant en diminution compte tenu de la baisse du fonds de roulement et 
d’emprunts importants. 
 
Sont prévus en investissement : 
 
  - Le remplacement de la chaudière de l’appartement de l’ancienne poste. 
  - Le changement du poteau incendie près de la mairie. 
  - L’achat de chaises et d’un conteneur pour la salle des fêtes. 
  - L’aménagement de plusieurs chemins et fossés dégradés par les intempéries  



POINT SUR LES TRAVAUX :  
 
Travaux des réseaux d’eau :  
 

Les travaux de raccordement de notre réseau d’eau potable à la station de traitement de 
Santenay devraient être terminés fin avril. La mise en service est prévue à l’automne par la 
Communauté d’Agglomération. La baisse de pression constatée par beaucoup d’entre vous 
était due à une défaillance du réducteur de pression. Ce problème est désormais résolu. 
 
Travaux sur la Cozanne :  
 
D’importants travaux de restauration de la Cozanne ont été entrepris par le Syndicat* 
mixte d’aménagement des affluents rive gauche de la Dheune. Une première tranche a été 
effectuée pour notre commune, du moulin « Pignot » au pont de l’ancienne Poste : 
 - Plantation de boutures de saule 
 - Restauration de la ripisylve : abattage d’arbres, élagage, débroussaillage, étêtage. 
 - Étude de l’arasement du déversoir du moulin Martin. 
  
La deuxième tranche prévue pour fin 2013 sur l’ensemble de l’amont de la Cozanne, 
concernera le secteur de l’ancienne poste au moulin Martin à Paris l’Hôpital. 
 
*Le Syndicat éditera une plaquette d’informations sur ses diverses activités. Elle sera 
bientôt disponible en mairie. 

 
INFORMATIONS 
 

• SIRTOM : 
À partir de 2013 les collectes d’ordures ménagères prévues les jours fériés ne 

seront plus effectuées ni remplacées par un autre jour. Pour Paris l’Hôpital nous 
vous rappelons que le mercredi 1er mai et le mercredi 8 mai, il n’y aura pas de 
collecte. 
 

• Brûlage des déchets verts : 
Cf. voir annexe jointe 
 

• Benne à déchets verts :  
Comme l’année dernière une benne à déchets vert (uniquement) sera mise à la 
disposition des habitants de de la commune. Les dépôts sont interdits aux 
professionnels qui doivent se rendre dans les déchetteries. 
Celle-ci sera à votre disposition du vendredi midi au lundi matin, tous les 15 
jours à partir du vendredi 3 mai 2013. 
Il va de soi que si les dépôts devaient être autres que des déchets verts, cette 
remorque serait enlevée immédiatement. 
 
 



 
• État civil 2012 : 

 

Décès : GASSELIN  Nicole le 11 janvier, BOYER Jean Luc le 10 décembre. 
 
Mariages :      FOLLEAT Emmanuel et PINHEIRO  Nathalie le 16 juin,  
                       GUILLEMAUT  Thomas et TÊTU  Anaïs le 6 juillet,  
                       BOIS Éric et MINOT  Bernadette le 7 juillet,  
                       NOUILLOT Florian et VANDEVOIR  Karine le 28 juillet, 
                       BILLEBEAUD Thomas et RICHER  Marion le 4 août. 
 

Naissances : PITOIS Elliot le 17 janvier 
 

• Nouveaux tarifs de la salle de fêtes : 
Locataires extérieurs :            180€ les 2 jours 
Locataires de la commune :   140€ les 2 jours  
 
Charges hivernales du 1er octobre au 30 avril : 70€ 
Charges estivales du 1 mai au 30 septembre :  50€ 
 

• Centre de Loisirs : 
Le centre de loisirs fonctionne tous les mercredis, et sera ouvert pendant les 15 jours 
des vacances de printemps. 
 

• Espace lecture : 
Ouvert le 1er et 3ème vendredi de chaque mois de 17h00 à 19h00, comme l’atelier 
dessin animé par le Comité des Fêtes. 

Le prêt est gratuit 
 
 

Vous trouverez en annexe les informations concernant le Comité des Fêtes et le Club des 
Aînés. 
 
La cérémonie du 8 mai se déroulera au monument à 11 heures 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



  RAPPEL !!!!  
 
  Fonctionnement des tondeuses, tronçonneuses et de matériel faisant du « bruit » 
 

- Les jours ouvrables de 8 h à 12 h et de 14 h30 à 19 h30 
- Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 
- Les dimanches et jours fériés de 9 h à 12 heures uniquement 

 
 
Horaires d’ouverture de la Mairie et de la Poste : 
 
Lundi : de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h (arrêt de l’activité comptable de la poste à 11h30 et 
16h30) 
Mard i : de 13h30 à 18h00 (arrêt activité comptable de la poste 16h30) 
Jeudi : de 8h30 à 12h et 13h30 à 15h (arrêt de l’activité comptable à 11h30 et 14h45) 
Vendredi : de 8h30 à 12h (arrêt activité comptable de la poste 11h30) 
 
Permanences de Madame le Maire : 
 
Mardi après-midi de 14 heures à 17 heures 
Jeudi matin de 9 heures à 11 heures 
Ou sur rendez-vous tel : 03.85.91.13.14  Madame MITANCHEY (domicile) 
     tel : 03.85.91.15.14  Secrétariat  Mairie 
 
 
Horaires d’ouverture de la garderie :  le matin de 7h30 à 8h30 et le soir de 16h30 à 18h30                 
 1,10 € de l’heure (tickets vendus par 10 à la mairie) 
 
Cantine : 3,80€ le repas (tickets vendus par 10 à la mairie) 
 
Tel mairie : 03.85.91.15.14    Fax : 03.85.91.16.15 
Mail : commune.paris-lhopital@wanadoo.fr 
 

 Vous pouvez consulter les informations de notre commune sur le site web parislhopital.fr  
 
 
 
 
 


